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Décision n° 2023-09 du 18 janvier 2023 
portant nomination de la directrice par intérim de la direction de l'administration et des finances du 

Cerema 

Le directeur général du Cerema, 

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 
services de t ransports, not amment le titre IX; 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 rela t if au Centre d'ét udes et d 'expert ise sur les risques, 
l'environnement, la mobilit é et l 'aménagement ; 

Vu le décret du 31 mars 2022 portant nominat ion du directeur général du Centre d'études et d'expert ise 
sur les risques, l'environnement , la mobilité et l'aménagement; 

décide 

Article 1 
Madame Muriel Cellier est nommée directrice par int érim de la direct ion de l'administrat ion et des 
finances du Cerema, à compt er du 23 j anvier 2023. 

Article 2 
La présente décision sera not ifiée à l'intéressée et publiée au bullet in officiel du Cerema. 

Fait à Bron, le 18 janvier 2023 

Pascal Berteaud 

Le d irecteur généra l 
- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou d'un recours content ieux 
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notifi cation . 

Notifié le .J~ ~'(\.v-'.ec- IoD 
Signature de l'intéressée précédée impérativement de la ment ion manuscrite « Vu pour acceptation » 
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